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I - CONTEXTE 
 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme HD (PLUi) de la Communauté 
d’Agglomération de Blois - Agglopolys, le Syndicat Intercommunal de l’Agglomération Blésoise 
(SIAB) a souhaité réaliser et porter le volet agricole. Depuis une dizaine d’années, le territoire du 
SIAB a connu un important développement de l’habitat et des activités. Afin de permettre un 
aménagement équilibré entre le développement urbain et la préservation des espaces naturels et 
agricoles, le syndicat a d’ores et déjà approuvé un SCOT ambitieux qui laisse une grande place à la 
thématique agricole. 
 
Lors du Comice de Marolles en 2008, les élus du territoire et les professionnels agricoles ont 
exprimé la volonté de travailler ensemble pour agir en faveur de la valorisation d’une agriculture 
multifonctionnelle et intégrée au territoire, en termes de développement socio-économique, de 
paysage et d’environnement. 
 
Depuis trois chantiers d’actions ont été lancés sur le territoire : 
 

·  Connaître et comprendre l’agriculture du territoire pour en mesurer les enjeux, ce qui a 
abouti à la réalisation de l’Observatoire de l’Agriculture du Blésois à l’échelle du SIAB, 
 

·  Valoriser les filières locales et le développement des circuits courts, 
 

·  Rechercher un équilibre entre les projets de développement et la préservation des espaces 
naturels et agricoles avec l’étude relative à la gestion des réserves foncières sur Agglopolys 
et l’analyse anticipative du projet de zone d’activité au nord-est. 

 
Le diagnostic suivant constitue la première étape du volet agricole du PLUi. Il dresse un état des 
lieux de la situation agricole actuelle sur Agglopolys. Dans une dimension prospective, il met en 
avant les perspectives d’évolution et les dynamiques du secteur agricole à prendre en considération 
dans le futur projet de territoire. 
 
Le volet agricole dans sa globalité se poursuit jusqu’en septembre 2019. La Chambre d’Agriculture 
accompagne le SIAB pour atteindre les objectifs suivants : 
 

·  Etablir un état des lieux de l’activité agricole et un diagnostic prospectif à l’échelle des 43 
communes d’Agglopolys, afin d’apporter les éléments nécessaires aux élus et au prestataire 
du PLUi HD pour la préservation et le développement de l’activité agricole, 
 

·  Identifier les enjeux agricoles du territoire et disposer d’un outil d’aide à la décision pour le 
projet, 

 
·  Concerter le monde agricole pour enrichir l’élaboration du diagnostic, 

 
·  Proposer et décliner les outils les plus adaptés pour la traduction réglementaire du projet 

agricole dans le PLUi en accompagnant étroitement le prestataire en charge de l’élaboration 
du document d’urbanisme. 

 
Le rapport d’étude, ici présenté, ne concerne que la partie « Diagnostic ». 
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1. Objectifs du diagnostic agricole 

 
Dans cette première étape du volet agricole, les objectifs du diagnostic sont les suivants : 
 

·  Identifier le fonctionnement des espaces agricoles et leurs potentiels, 

·  Rep�«rer les sites d�¬exploitation agricole et les projets de d�«veloppement des exploitations, 

·  Identifier les enjeux agricoles du territoire aux diff�«rentes �«chelles de pertinence. 

 

2. Les livrables de l’étude 
 
Le diagnostic est constitué : 

·  d’un rapport de pr�«sentation : diagnostic de territoire et fiches des enjeux, 

·  d’un atlas de cartographies th�«matiques, �¢ l�¬�«chelle d�¬Agglopolys ou des diff�«rentes unit�«s 

 g�«ographiques quand cela est pertinent, 

·  de cinq cartes au 1/25 000 des enjeux agricoles (une par unit�« g�«ographique), 

·  de la liste des exploitations agricoles, 

·  de la liste des projets de d�«veloppement des exploitations jusqu�¬�¢ ce jour recens�«s, 

·  d’un tableau synthétique des enjeux communaux, 

·  du support de pr�«sentation du comit�« de pilotage du 03 juillet 2017. 
 

3. Méthodologie et calendrier 
 
Le diagnostic agricole s’est déroulé en quatre étapes. 
 
Etape 1 : Recensement des données existantes (février-juin 2017) 
 
Dans un premier temps, nous nous sommes attardés à recenser l’ensemble des données 
existantes sur le territoire. Différentes sources ont été utilisées : 
 

·  Les études précédemment réalisées sur le territoire (Observatoire de l’Agriculture du 
Blésois, étude circuits courts, volets agricoles communaux…), 

·  Les recensements généraux de l’agriculture, 
·  Les données territoriales issues de la Politique Agricole Commune, 
·  De données INSEE. 

 
Etape 2 : Travail de repérage sur carte et de prise  d’informations avec des 
agriculteurs référents  (mars 2017) 
 
Pour chaque commune, deux à cinq agriculteurs « référents » ont été identifiés. 
Ces derniers ont été contactés pour leur connaissance de la commune et afin 
de représenter la diversité de la population agricole (syndicats agricoles, 
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filières,…). Des rencontres par petits groupes de communes et par unité géographique ont permis 
d’actualiser l’Observatoire de l’Agriculture du Blésois (sièges et sites d’exploitation agricole, zones à 
enjeux, circulations agricoles essentielles…) et d’avoir des premiers échanges sur les enjeux du 
territoire. 
 
Etape 3 : Enquête individuelle auprès de toutes les  exploitations agricoles  (avril-juin 2017) 
 
Chaque exploitation a reçu par courrier postal un questionnaire d’enquête afin de faire part des 
enjeux concernant leur exploitation (projet de développement de l’activité, difficultés rencontrées, 
diversification de l’activité à prévoir…). Cette enquête aborde différentes thématiques : 
 

·  Système de production 
·  Bâtiments et projets de développement 
·  Circulations agricoles 
·  Devenir de l’exploitation 
·  Viabilité et besoins 

 
A ce jour, plus de 120 exploitants ont retourné leur enquête soit 30% d’entre eux. 
 
Afin d’offrir à chaque exploitant la possibilité de rencontrer un conseiller de la Chambre d’Agriculture 
et de signaler tout point lui paraissant important , une journée de permanence dans chaque unité 
géographique a eu lieu (mai 2017). 
 

Tableau 1: Nombre d'agriculteurs rencontrés lors des permanences individuelles 

 
Unité géographique 

 
Date de Permanence 

Nombre 
d’agriculteurs 

rencontrés 
Cœur d’Agglomération 19 mai à Blois 6 

Chailles-Cheverny 16 mai à Chitenay 6 
Onzain-Chaumont 23 mai à Onzain 9 

Herbault 22 mai à Herbault 9 
Plateau de Beauce 19 mai à Champigny 7 

 
Les communes et Agglopolys assurent également le relai de l’information. 
 
Etape 4 : Analyse des données et identification des  enjeux agricoles  (mai-juin 2017) 
 
La dernière étape du diagnostic a consisté à compiler les données et informations tirées des 
différentes sources afin de dresser un portrait agricole du territoire. Pour chaque unité 
géographique, une synthèse sur les points essentiels a été déclinée. A partir de ce diagnostic et des 
rencontres avec les agriculteurs, il nous a été possible d’identifier les enjeux agricoles du territoire. 
Ces enjeux interviennent à différentes échelles, allant de l’exploitation agricole à l’ensemble des 43 
communes de l’intercommunalité. 
 
Ces enjeux ont été présentés aux élus du Comité de Pilotage PLUi (le 3 juillet 2017). Ils seront 
validés par la profession lors des rencontres agricoles de la phase PADD. 
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II -DIAGNOSTIC AGRICOLE DE TERRITOIRE 
 

1. Présentation du territoire agricole d’Agglopolys  

·  Spécificités naturelles du territoire 
�
Le territoire d’Agglopolys est caractérisé par une mosaïque paysagère sur laquelle repose une 
biodiversité riche et variée. Il s’étend sur différentes régions naturelles (Beauce, Sologne Viticole, 
Vallée et Coteaux de la Loire, Gâtine Tourangelle et Vallée du Cher et plateaux de la Touraine 
Méridionale) sur lesquelles l’agriculture façonne des paysages typiques où les systèmes de 
productions se sont adaptés aux espaces. L’agriculture représente 55% de la surface totale du 
territoire, soit 39 940 hectares de surface agricole utile (SAU). 
 
Les paysages sont extrêmement différents de part et d’autre de la Loire. Au nord, à l’amont de Blois, 
les espaces agricoles sont ouverts et étendus sur de grandes plaines céréalières en prolongement 
de la Beauce. La Beauce est réputée pour ses plateaux calcaires recouverts de limons plus ou 
moins profonds offrant un potentiel agronomique excellent ainsi que pour ses reliefs aplanis 
particulièrement adaptés à l’exploitation agricole. Dans la plaine de la Loire, les sols alluvionnaires 
sont également fertiles et la production s’est intensifiée avec le développement de l’irrigation. 

 
En rive gauche, du côté de l’unité géographique Chailles-Les Montils-Cheverny-Cour Cheverny, les 
paysages de Sologne Viticole sont marqués par l’arrivée progressive de bosquets et de petits 
massifs forestiers, alternés avec des espaces cultivés ou encore des parcelles de vignes. La 
Sologne dans sa globalité est constituée d’une mosaïque de sols, sables, limons et argiles. 
Particulièrement humides en Grande Sologne, les terres sont plus favorables au développement de 
la forêt que de l’agriculture. En Sologne Viticole, en revanche, les sols sont plus asséchants (sables 
sur calcaires) et favorables aux cultures spéciales comme  le maraîchage et la vigne. La Sologne 
viticole constitue un paysage de transition douce entre la Vallée de la Loire aux paysages ouverts et 
la Grande Sologne forestière. 
 
En Gâtine Tourangelle (unité géographique 
d’Onzain-Chaumont-sur-Loire), les sols du 
plateau de Beauce se prolongent et sont 
surmontés d’une couche d’argiles à silex. Les 
terres sont plus humides et plus lourdes. Le 
drainage sur ces espaces a permis de 
valoriser les terres pour la culture et des 
espaces boisés occupent par endroits les 
terres de moins bonne qualité. La grande 
majorité des terres a été drainée, améliorant le 
potentiel agronomique des sols. Sur l’ensemble du territoire d’Agglopolys, le drainage concerne 11 
845 ha de terres, soit quasiment 30% de la SAU. 
Dans l’ensemble, le relief est aplani et laisse place à de grands espaces céréaliers ponctués de 
massifs boisés plus ou moins importants. A noter également,  la démarcation des vallées de la 
Cisse et de la Loire, où les paysages sont plus verdoyants et intimistes. Des reliquats de haies 
subsistent à l’abord d’exploitations agricoles isolées ou de cours d’eau. Dans ces espaces, on 
trouve quelques pâtures témoignant de la présence d’élevages. Historiquement, la Gâtine 
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Tourangelle est terre de polyculture élevage. 
 
Le territoire d’Agglopolys est très marqué par la forêt qui occupe 17 000 hectares soit 23% de la 
surface communautaire. On compte des espaces forestiers privés ainsi que des forêts domaniales 
telles que la Forêt de Blois ou de Russy. 
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·  Des appellations de qualité 
 
La richesse de l’agriculture sur le territoire est reconnue par des terroirs spécifiques qui ont donné 
lieu à des appellations de qualité dans le domaine viticole et fromager. 
 
Appellations d’origine contrôlée viticoles 
 
Le Cheverny et le Cour Cheverny 
 
La filière viticole Cheverny-Cour Cheverny est une filière économique importante pour le territoire et 
bénéficie d’un environnement structuré et structurant. Elle repose sur une AOC rattachée à son 
terroir, des hommes, des savoir-faire locaux, des caves particulières et une cave coopérative sur la 
zone d’appellation (Mont-Près-Chambord). 
La filière, qui existe depuis 1993, a le vent en poupe avec une volonté dynamique des viticulteurs et 
des acteurs de développer l’appellation. Les professionnels de la filière, avec à sa tête, un syndicat 
porteur,  travaillent aujourd’hui dans le sens d’une identité plus affirmée et donc mieux connue. 
 

Figure 1: Cartographie* des sols (source CA41) 

Beauce  
Plateaux calcaires recouverts de limons 

plus ou moins profonds 
Très bon potentiel agronomique pour les 

grandes cultures et reliefs aplanis 
adaptés à l’exploitation 

Vallée de la Loire  
Sols alluvionnaires et limoneux 

Bon potentiel agronomique des terres 
pour cultures diverses 

Sologne viticole  
Sols asséchants et 

favorables aux cultures 
spéciales (vignes, 
asperges, fraises, 

maraîchage…) 

Gâtine tourangelle  
Plateaux d’argiles à silex 

et limons 
Sols de nature humide 

avec besoin de drainage 

Plateaux boca gers de la 
Touraine Méridionale  

Plateaux sur limons et sur 
argiles à silex 
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Le vignoble est implanté en îlots à proximité de la Loire et dans les clairières au cœur de massifs 
boisés de la Sologne viticole. Au nord-est de la zone géographique, le vignoble est en situation de 
« balcon », le long de la Loire, sur les sols filtrants des hautes terrasses du fleuve. Au sud-ouest, le 
vignoble est majoritairement implanté sur des sols solognots sableux à argilo-sableux, mais 
également par endroits sur du calcaire de Beauce caractérisé par ses sols bruns calcaires. Le 
climat océanique dégradé est le plus continental de la région, un peu plus sec et sensiblement plus 
frais lors de la période végétative (moyennes inférieures de 0,5 à 1°C). Ce climat est directement lié 
à l’influence des massifs boisés du Beuvron et du Cosson. La zone AOC est marquée par l’action 
de la Loire (érosion et dépôt de terrasses) et des sols sableux, pauvres, favorables à une bonne 
maturation du raisin. 
 
Si le Cheverny peut être produit à partir de différents 
cépages (Sauvignon, Chardonnay pour les blancs, 
Pinot Noir et Gamay Noir pour les rouges et rosés), le 
Cour Cheverny est produit à partir d’un unique 
cépage, le Romorantin. Le Cour Cheverny se 
distingue par des vins blancs tranquilles et pleins de 
vivacité aux arômes fruités dans leur jeunesse. La 
zone d’appellation Cour Cheverny est incluse dans la 
zone d’appellation Cheverny.  
 
Les communes concernées sur Agglopolys par l’appellation du Cheverny sont Candé sur Beuvron, 
Cellettes, Cheverny, Chitenay, Cormeray, Cour-Cheverny, Les Montils, Sambin, Seur et une partie 
de la Commune de Monthou-sur-Bièvre. 
 
Les communes concernées sur Agglopolys par l’appellation Cour Cheverny sont Cellettes, 
Cheverny, Chitenay, Cormeray, Cour-Cheverny. 
 
Sur Agglopolys, la surface en AOC Cheverny représente 5 470 hectares dont 1 710 en AOC Cour-
Cheverny. La surface plantée en vignes est estimée à 390 hectares, soit 7% de la superficie AOC. 
 
Le Touraine et Touraine Mesland 
 
L’appellation d’origine contrôlée Touraine est reconnue depuis 1939. La zone est vaste. Elle s’étend 
sur les départements d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher sur 70 communes. Elle est déclinée en  
6 dénominations dont le Touraine-Mesland sur le territoire d’Agglopolys. 
Sur Agglopolys, la surface AOC Touraine représente 1 990 hectares. Sur cette zone, on estime 
qu’environ 200 hectares de vignes sont plantés, dont 97 hectares en Touraine-Mesland, soit au total 
environ 10% de la surface AOC. 
 
Les communes concernées par l’appellation Touraine-Mesland sont Mesland, Monteaux, 
Valencisse, Valoire-sur-Cisse et Veuzain-sur-Loire. 
Le vignoble du Touraine-Mesland est en zone mixte, c’est-à-dire que la totalité de la zone AOC est 
revendiquée en Touraine-Mesland, mais peut aussi l’être en AOC Touraine ou en Vins de Pays 
(environ 50% de la surface est réellement plantée en Touraine-Mesland).  Aujourd’hui, la filière 
Touraine-Mesland regroupe 7 propriétaires récoltants ainsi qu’une structure de négoce. 
De Monteaux à Veuzain-sur-Loire, le vignoble est implanté sur les premières côtes où la 
dénivellation est importante, voire brutale, et les sols de nature variée plutôt argileuse. Sur le reste 
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de la zone, le vignoble est implanté sur les secondes côtes caractérisées par une très bonne 
exposition. Le climat océanique est sous influence de la Loire dont les nombreux affluents 
favorisent l’existence de microclimats propices à la culture de la vigne et à la diversité des vins. 
 

 

Figure 2: Les appellations de qualité viticoles (source INAO) 

 
Cette délimitation officielle identifie des terroirs de qualité viticole qui à ce titre sont protégés par 
différents dispositifs législatifs et réglementaires : consultation de l'INAO  (article L 112-3 du Code 
rural), possibilité de saisine du Ministère de l'Agriculture à la demande d'un Organisme de Défense 
et de Gestion (L.643-4 du Code Rural) ou encore consultation de la Commission Départementale 
de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et  Forestiers (L 112-1-1 du Code Rural). 
 
Les zones viticoles reconnues sur le territoire communautaire sont très inégalement plantées en 
vignes. Certaines communes comme Cheverny, Cour-Cheverny abritent de nombreuses parcelles 
de vignes. A contrario, sur d’autres comme Blois ou Valencisse, les vignes ont quasiment, voire 
totalement, disparu. 
C’est ainsi que Chailles reste dans l’aire géographique des AOP Touraine, Rosé de Loire et 
Crémant de Loire, sans disposer désormais de parcelles classées (possibilité de vinifier mais pas 
de planter). 
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Des labels de qualité en productions caprines 
 
L’AOC Selles-sur-Cher 
 
Sur 12 communes au sud d’Agglopolys, le territoire se trouve dans l’aire d’appellation d’origine 
contrôlée du Selles-sur-Cher. Le Selles-sur-Cher est un petit fromage de chèvre rond, aplati, 
d’environ 9 cm de diamètre et à forme légèrement tronconique. Le Selles-sur-Cher est cendré au 
charbon végétal, ce qui lui donne une couleur grisâtre. 
 
Le syndicat Selles-sur-Cher ainsi que les différents acteurs concernés du territoire mènent des 
politiques de développement pour l’appellation, souhaitant en faire un symbole du terroir local et un 
atout pour l’image touristique. Les débouchés existent, offrant des opportunités d’installations 
agricoles en production laitière ou fromagère. 
 
Sur Agglopolys, une exploitation produit du Selles-sur-Cher sur la commune de Monthou-sur-Bièvre 
et une autre, à Sambin, produit du lait pour alimenter un atelier de transformation. 

 

Figure 3 : Les appellations de qualité caprines (source INAO) 

 
L’AOC Sainte-Maure-de-Touraine 
 
A l’ouest du territoire d’Agglopolys, 18 communes appartiennent à la 
zone AOC Sainte-Maure-de-Touraine, qui s’étend plus largement sur 
les terres de Gâtine. Le Sainte-Maure-de-Touraine est un fromage au 
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lait de chèvre, entier et cru, dont la croûte est cendrée. Il est de forme allongée en bûche et traversé 
par une paille de seigle, sur laquelle figure le nom de l’appellation ainsi que l’identification du 
fabricant. 
Un seul producteur fermier d’Agglopolys  en fabrique sur la commune de Veuzain-sur-Loire. 
 
Le Trèfle du Perche 
 
Le Trèfle du Perche est un fromage de chèvre au lait cru et entier, affiné pendant 10 jours minimum 
et cendré. Sa forme originale en forme de trèfle à quatre feuilles s’inspire d’un vieux moule à 
fromage retrouvé dans le Perche. 
Créé par dix éleveurs du Perche, il trouve petit à petit sa place dans le marché. Aujourd’hui le Trèfle 
du Perche répond à un cahier des charges précis et une charte Certificat de Conformité Produit 
(CCP) assurant l’homogénéité et la qualité constante du produit. Une demande pour être reconnu 
AOC a été déposée. 
Un producteur d’Agglopolys produit du Trèfle du Perche sur la commune de Saint-Lubin-en-
Vergonnois. 
 

·  Parcellaire agricole et aménagement du foncier 

 

Le territoire agricole communautaire a 
été inégalement aménagé en termes 
de restructuration du foncier. Des 
remembrements, voire deux sur 
certains secteurs, ont eu lieu sur la 
plupart des communes, à l’exception 
du sud est du territoire (unité Chailles-
Les Montils- Cheverny-Cour 
Cheverny). Les remembrements se 
sont échelonnés depuis les années 
1940 jusqu’en 2008, par besoin de 
regroupement ou lors de chantiers 
d’aménagement du territoire comme 
l’autoroute A10 ou la route 
départementale de Vendôme. 
 

 
 
Dans certains secteurs du territoire, les remembrements ont permis de structurer un parcellaire 
groupé et fonctionnel, facilitant l’exploitation agricole. C’est le cas pour la zone de Gâtine, de 
Beauce ou encore le sud ouest du territoire. 
 
A contrario, des zones déjà remembrées voient aujourd’hui leur parcellaire encore très morcelé, 
entraînant des fragilités et limites pour l’activité agricole (augmentation du temps et des charges, 
difficultés d’aménagement, conflits de cohabitation entre agriculteurs et/ou riverains…). Cela 
concerne principalement les communes les plus proches de Blois (Saint-Sulpice, Marolles, 
Vineuil…) ou un peu plus au nord comme à Landes-le-Gaulois (cf. atlas cartographique). 
Enfin, certaines communes n’ont jamais été remembrées, notamment sur les secteurs viticoles. 

����������������
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Figure 4 : Les remembrements sur le territoire 
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C’est le cas sur l’unité géographique de Chailles-Les Montils- Cheverny-Cour Cheverny (communes 
de Candé-sur-Beuvron, Cellettes, Cheverny, Cormeray, Monthou-sur-Bièvre, Les Montils…) et sur 
l’unité d’Onzain-Chaumont-sur-Loire (Seillac, Molineuf, Chambon/Cisse). Sur ces secteurs, le 
parcellaire est très morcelé et de réels besoins d’aménagement foncier ont été identifiés. 
 
Afin de faciliter l’exploitation et permettre certaines cultures (ex : semences), des agriculteurs 
procèdent à des échanges de cultures sur des secteurs anciennement ou non remembrés comme à 
La Chaussée-Saint-Victor, Saint-Denis-sur-Loire ou Villefrancoeur. Il s’agit d’échanges de 
jouissance et non en propriété. De ce fait, ils restent précaires (difficulté d’aménagement, de 
pratiques ou engagements spécifiques). 
 

·  Occupation du sol 
 
Bien que principalement occupé par les grandes 
cultures, le territoire agricole d’Agglopolys présente 
des productions diversifiées. La grande culture 
(céréales et oléo-protéagineux) est largement 
dominante et occupe 84% de la surface agricole. 
Sur certaines unités comme le Plateau de Beauce 
ou d’Herbault, elle représente la quasi-totalité des 
cultures (plus de 90% de la SAU).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Occupation du sol par cultures à l'échelle d'Agglopolys (source RPG 2014) 
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La vigne occupe 2% de la SAU totale et se trouve sur des espaces situés, dans la grande majorité, 
dans l’aire de délimitation des zones AOC c’est-à-dire sur les unités d’Onzain-Chaumont-sur-Loire 
et Chailles-Les Montils-Cheverny-Cour Cheverny. Certaines communes sont très plantées 
(Cheverny, Cour-Cheverny, Mesland, Veuzain-sur-Loire, Monthou-sur-Bièvre ou encore Sambin). 
Sur d’autres en revanche, les vignobles se font de plus en plus rares comme à Chitenay, Chailles 
ou Seur. Sur le cœur d’Agglomération, quelques vignes subsistent sur la commune de Vineuil. 
 
Le territoire est également parsemé de prairies et de cultures fourragères, utilisées en pâtures ou 
pour l’alimentation du cheptel. Ces espaces occupent 6% de la SAU totale et témoignent de la 
présence d’élevages (bovins, caprins, hors sol en volailles ou porcs). Des élevages sont dispersés 
un peu partout sur l’ensemble du territoire mais principalement sur le sud d’Agglopolys ainsi que sur 
le secteur d’Onzain, où les terres humides de Gâtine sont valorisées par les troupeaux.  
 
Les autres activités telles que le maraîchage, l’horticulture, l’arboriculture (regroupées dans 
« divers » sur les figures précédentes)… occupent seulement 2% de la SAU. On trouve la plupart 
de ces activités sur le Cœur d’Agglomération mais se répartissent ponctuellement sur l’ensemble du 
territoire. 
 
Enfin, l’étude de l’occupation du sol par typologie de cultures permet de mettre en évidence, une 
part notable de gel (6%). Les espaces en gel sont des espaces agricoles sur lesquels aucune 
culture n’est plantée pour au moins une année. Ces espaces agricoles sont non valorisés. Les 
secteurs d’Onzain-Chaumont, du Cœur d’agglomération et de Chailles-Cheverny sont les plus 
touchés avec des parts de SAU en gel respectives de 9%, 7% et 11%, des pourcentages 
importants. Ce phénomène est à relier au fait que ces secteurs sont également ceux les plus 
impactés par l’urbanisation. 
 
 
 

 
 

 

Figure 6 : Occupation du sol par unité géographique (source RPG 2014) 
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·  Evolution de la surface agricole utile 

 
La surface agricole actuelle représente 39 940 hectares , d’après les déclarations de la Politique 
Agricole Commune. En réalité, elle représente un tout petit peu plus car certaines parcelles (comme 
des vignes) ne sont pas déclarées et difficiles à comptabiliser. 
 
Entre 1988 et 2010, la SAU a diminué de 8,2%, soit 3 590 hectares. Cela représente environ 1,5 
fois la moyenne de consommation départementale. Cette perte de foncier est importante mais 
raisonnable, étant donné que le territoire est le cœur urbain du département et le plus gros bassin 
de vie. De plus, le territoire a connu au cours de la dernière décennie un développement en termes 
d’habitat et d’activités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Evolution de la surface agricole utile sur Agglopolys (source RGA) 

 
La consommation foncière concerne l’ensemble du territoire d’Agglopolys mais principalement les 
unités géographiques Cœur d’Agglomération, Onzain-Chaumont-sur-Loire et Chailles-Cheverny.  

 
Figure 8: Evolution de la SAU par unité géographique (source RGA) 

ha 
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Comme nous l’avons évoqué précédemment, ces secteurs sont les plus touchés par l’urbanisation 
ce qui mène à une diminution du foncier mais également au gel de certaines parcelles. La SAU 
diminue par l’emprise mais également par la perte de surfaces cultivées pour différentes raisons: 
forme d’urbanisation, isolement de parcelles, problème d’accès, perte de fonctionnalité des 
espaces, développement des espaces de loisirs,  rétention foncière… 

 

2. Les exploitations et leurs productions 

·  Evolution du nombre d’exploitations agricoles 
 
En 2017, le territoire compte 389 exploitations agricoles dont le siège se situe sur Agglopolys. A 
celles-ci s’ajoutent les exploitants agricoles cultivant des espaces ou ayant du bâti agricole sur le 
territoire communautaire, bien que leur siège soit situé en dehors. 
 
Comme sur l’ensemble du territoire national, la diminution 
du nombre d’exploitations est très importante. Entre 1988 
et 2017, 776 exploitations agricoles ont disparu, soit 67% 
en une trentaine d’années. Agglopolys est la troisième 
intercommunalité du département ayant, en pourcentage, 
perdu le plus d’exploitations agricoles (après Val-de-
Cher-Controis et le Cher à la Loire). 
Cette diminution s’explique par différents phénomènes 
tels que l’agrandissement de la taille moyenne des 
exploitations (cf paragraphe Evolution du modèle des 
exploitations) ou encore le développement des formes 
sociétaires et la diminution des exploitations individuelles. 
En 2010, plus de 35% des exploitations sont en forme 
sociétaire (GAEC, EARL…), une tendance qui s’accentue. 
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agricoles
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Cœur d'Agglomération 44 

Chailles-Cheverny 106 

Herbault 85 

Onzain-Chaumont 76 

Plateau de Beauce 78 

Figure 9 : Evolution du nombre d'exploitations agricoles (source RGA) 

Tableau 2 : Les exploitations agricoles par 
unité géographique en 2017 (source CA41) 
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·  Les systèmes de production 
 
Les productions sur le territoire sont riches et diversifiées. L’enquête PLUi a permis d’estimer le 
nombre d’ateliers par activité sur le territoire (un atelier correspond à une activité de production pour 
une exploitation donnée). 
La production la plus représentée est la grande culture, avec plus de 280 ateliers. Certaines 
exploitations céréalières réalisent aussi des cultures de porte-graines pour la production de 
semences. La culture de porte-graines nécessite de pouvoir irriguer les terres (13% de la SAU 
d’Agglopolys est irriguée). 
 
Les productions les plus représentées en effectif sont ensuite les cultures spéciales, la viticulture 
(55 ateliers) puis le maraîchage, l’horticulture (34 ateliers pour ces productions diverses). 
 
Le territoire a su maintenir une belle diversité des cheptels puisque l’on trouve des élevages bovins 
lait, bovins allaitants, caprins, ovins, équins, porcins et avicoles. Malgré cette variété, l’élevage est 
peu présent et survit avec un faible nombre d’exploitations. En effet, l’élevage a connu une forte 
diminution toutes productions confondues. 
 

 
La plupart des activités de production ont diminué en nombre d’exploitations. La viticulture et 
l’élevage sont les activités les plus touchées, contrairement à l’activité de grandes cultures qui se 
maintient bien. La diminution du nombre d’exploitations céréalières s’explique davantage par 
l’agrandissement des exploitations que par une perte de l’activité de production. 
 
Enfin, les productions maraîchères et horticoles ont tendance à se développer (augmentation entre 
2000 et 2010) du nombre d’ateliers. Sur Blois et les communes avoisinantes, le développement de 
ces exploitations, commercialisant bien souvent en vente directe, témoignent d’une adaptation de 
l’agriculture au milieu périurbain. C’est le cas, par exemple, de la couveuse agricole de Blois qui a 
installé récemment des maraîchers en agriculture biologique, commercialisant directement aux 
consommateurs sur le bassin de vie blésois. 
 

Nombre d’ateliers 

Figure 10: Les ateliers de production sur le 
territoire en 2017 (source CA41) 
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Figure 11 : Evolution du nombre d'exploitations agricoles par atelier principal (source RGA) 

*s=secret statistique du recensement général de l’agriculture 

 
Sur l’ensemble des systèmes de production, la modernisation de l’agriculture a mené à 
l’agrandissement de la taille moyenne des exploitations agricoles. La forte diminution du nombre 
d’exploitations agricoles est compensée par ce phénomène. 
 
 

Tableau 3 : Augmentation de la taille moyenne des exploitations agricoles(source RGA) 

 Orientation économique de 
l’exploitation 

Taille 
moyenne  

en 2000 (ha) 

Taille 
moyenne  

en 2010 (ha) 

Augmentation de la 
taille moyenne des 
exploitations (ha) 

Grandes cultures 100 126 26 

Maraîchage/horticulture 14 28 14 

Viticulture 24 39 14 

Bovins lait 108 117 9 

Elevage hors sol 51 57 7 

Polyculture élevage 53 72 19 

 
 
 
Lorsqu’un agriculteur cesse son activité, il est fréquent que son exploitation ne soit pas transmise 
en tant que telle mais que les hectares exploités soient répartis entre les exploitations voisines, 
menant à leur agrandissement. La question de la transmission des exploitations est un réel enjeu 
pour le devenir de l’agriculture. En s’agrandissant, les exploitations deviennent lourdes à 
transmettre et représentent parfois beaucoup de capitaux par structure, difficiles à acquérir pour un 
jeune porteur de projet. 
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La forte diminution du nombre d’unités de travail agricole, sur une SAU « relativement stable » en 
proportion, révèle une augmentation de la rentabilité à l’hectare ou à l’unité de bétail 
(modernisation, machinisme…). Aujourd’hui, un agriculteur seul peut exploiter une superficie bien 
plus élevée qu’il y a 30 ans. Cela ne veut pas dire pour autant que la charge de travail est 
amoindrie. 
 

·  Economie et besoins des exploitations agricoles 
 
Les agriculteurs (ayant répondu à l’enquête individuelle) ont exprimé leur ressenti sur la situation 
économique de leur exploitation. Pour quasiment 70% d’entre eux, leur situation économique est 
viable. Cependant, des exploitants rencontrent également de grandes difficultés à vivre de leur 
activité puisque, respectivement, 13% et 18% des exploitations ont exprimé être en situation 
menacée ou incertaine économiquement. Ces raisons peuvent être diverses et ne dépendent 
souvent pas de facteurs territoriaux (aléas climatiques, crise du secteur agricole, cours des marchés 
mondiaux…). Les exploitants ont identifié des leviers locaux pouvant leur permettre de pérenniser 
une activité viable pour leur entreprise. 
 

 
Figure 13 : Situation économique des exploitations agricoles 

(ressenti des exploitants par retour de l'enquête PLUi) 

Figure 12 : Tendances évolutives sur le territoire (source RGA) 
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Les besoins exprimés sont les suivants : 
 

·  Aménager, construire des bâtiments agricoles, 
·  S’étendre en surface, 
·  Se diversifier (tourisme/vente directe), 
·  Optimiser le parcellaire, échanger des parcelles, 
·  Planter des vignes supplémentaires en surface AOC, 
·  Installer des tours antigel, 
·  Se délocaliser, 
·  Maintenir une exploitation fonctionnelle en cœur de bourg. 

 

3. Les hommes et la démographie agricole 

 
En terme démographique, la population agricole du territoire se positionne sur les tendances 
générales de l’agriculture française. Les agriculteurs sont une population plutôt vieillissante (perte 
de l’attractivité du métier, actifs agricoles travaillant de plus en plus longtemps, lieu d’habitation sur 
l’exploitation…). Sur le territoire, environ 55% des agriculteurs ont plus de 50 ans et seulement 22% 
ont moins de 40 ans. 

 
 
Dans le cadre de l’enquête individuelle menée auprès des exploitants, nous les avons sollicités sur 
le devenir de leur exploitation, le délai de cessation de l’activité et la transmission envisagée. Cela 
nous a permis d’identifier 5 exploitations sur le territoire (sur les communes de Candé-sur-Beuvron, 
Valaire, Rilly-sur-Loire, Saint-Cyr-du-Gault et Villefrancoeur) en situation de devenir incertain, c’est-
à-dire avec une cessation d’activité prévue dans les 5 années à venir et une transmission non 
assurée. Ce premier repérage n’est pas exhaustif. Il existe beaucoup plus d’exploitations à 
transmission incertaine sur Agglopolys. 

 
 
 
 

Figure 14 : Age des exploitants agricoles (source CA41) 

Figure 16 : Répartition des répondants à l'enquête selon 
les prévisions de cessation d'activité (enquête* PLUi 2017) 

Figure 15 : Succession des exploitations 
agricoles (enquête* PLUi 2017) 

*L’enquête PLUi 2017 ne retransmet que les informations des exploitants ayant répondu au questionnaire 
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Transmettre une exploitation est une démarche proactive de la part de l’exploitant, qui doit être 
anticipée des années avant la cessation d’activité. Si la reprise de l’exploitation n’est pas assurée 
par les voies les plus fréquentes (famille, associés…) et non anticipée, il peut s’avérer difficile de la 
transmettre ensuite. Pourtant, les porteurs de projet ne manquent généralement pas. Les terres 
sont alors dispersées pour agrandissement des exploitations voisines et l’exploitation agricole 
disparaît. 
 

4. L’agriculture, un moteur de développement local 

·  L’emploi 
 
En 2017, les chefs d’exploitations (et co-exploitants) représentent 500 unités de travail agricole 
(UTA= équivalent d’un emploi agricole à plein temps au cours d’une année) sur le territoire. Le 
nombre d’UTA a fortement baissé au cours des dernières décennies. Entre 1988 et 2010, l’emploi 
agricole direct a diminué de 55%. Il représente 1,3% de l’emploi total d’Agglopolys (Insee 2013), un 
pourcentage bas (4,3% pour le département) mais qui se justifie étant donné le pôle de 
développement économique que représente le bassin blésois à l’échelle du Loir-et-Cher. 
 

 
Figure 17: Evolution du nombre d'unités de travail agricole sur le territoire (source RGA) 

 
 
A ces emplois agricoles directs, on peut ajouter la part d’emplois agricoles indirects. Il s’agit 
d’emplois liés à l’activité agricole tels que les coopératives, les transformateurs, les ateliers de 
mécanique agricole… Cette part d’emplois est difficilement chiffrable mais à ne pas omettre de 
prendre en considération. 35 établissements para-agricoles, témoignant du dynamisme des filières 
ont été identifiés sur le territoire, comme par exemple la Coopérative Axéréal, des négoces viticoles, 
la couveuse agricole de Blois, Val-Bio-Centre, la plateforme de compostage, Baural (un des cinq 
constructeurs mondiaux de matériel en production de semences) ou encore la Maison des Vins de 
Cheverny. 
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·  Une agriculture multifonctionnelle au service du territoire 
 
Au-delà de l’activité première de production 
économique de filières bien développées 
(grandes cultures, viticulture, semences, 
maraîchage, élevage…), l’agriculture se 
positionne comme levier de développement 
local par les services rendus au territoire et ses 
habitants. 
 
Des activités agricoles se diversifient, afin de 
s’adapter au contexte périurbain et aux 
nouveaux modes de consommer des citoyens. 
Plus de 70 producteurs du territoire 
commercialisent tout ou une partie de leur 
production en circuits courts et valorisent 
localement leur production. Cette tendance se développe, car la demande des consommateurs, de 
plus en plus en recherche de transparence alimentaire et de qualité des produits, constitue un 
potentiel de débouchés important. Les modes de commercialisation prennent des formes variées et 
adaptées au mode de vie actuel des consommateurs (AMAP, paniers, marchés alimentaires, vente 
en ligne, drive de produits fermiers…). 
On note également une diversification de certaines exploitations vers de nouvelles pratiques 
environnementales, 35 exploitations du territoire sont en agriculture biologique(sur les communes 
notamment de Blois, Cheverny, Cour-Cheverny, Averdon, Chailles, Chitenay, Mesland, Monthou-
sur-Bièvre, Saint-Lubin-en-Vergonnois, Veuzain-sur-Loire, Valencisse, Monteaux, Cellettes et Les 
Montils). 
 
L’agriculture s’est aussi intégrée à l’aspect touristique du territoire. Elle y contribue tout d’abord en 
façonnant des paysages typiques et des terroirs porteurs d’identité territoriale (paysages des 
vallées de la Loire et de la Cisse, vignobles,...). Un bâti rural remarquable est également présent : 
fermes au carré en Beauce, longères en tuffeau dans la Vallée de la Loire, Cité Agricole de 

Champigny-en-Beauce… Des 
exploitations agricoles ont mis en 
place des gîtes, tables ou chambres 
d’hôtes qui se couplent parfaitement 
avec l’activité touristique des Châteaux 
de la Loire. On note la présence de 8 
adhérents Bienvenue à la Ferme 
(marque de qualité de l’accueil à la 
ferme). L’agriculture permet l’entretien 
des paysages (notamment dans des 
démarches telles que l’éco-pâturage), 
offre un cadre de vie agréable pour les 
habitants, tout en préservant des 
espaces riches de biodiversité. 
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Enfin, la présence d’une agriculture fonctionnelle rend différents autres services à la collectivité. 
 

- Gestion des déchets des villes (épandage des boues) et des déchets verts issus des 
déchetteries (ex : Val Compost à Fossé). Pour mémoire, la majorité des boues de stations 
sont épandues en agriculture. Plus de 4 000 ha sont inscrits dans un plan d’épandage de 
boues des stations d’épuration d’Agglopolys. Ces plans d’épandage peuvent être impactés 
par l’urbanisation au même titre que les plans d’épandage des exploitations agricoles 
d’élevage vis-à-vis de distance réglementaires à respecter. 
 

- Régulation des aléas climatiques (cf travaux de l’ADELFA Loir-et-Cher sur la grêle) et des 
risques naturels tels que la gestion des crues. 

 
- Régulation du réchauffement climatique (piégeage du carbone par la présence de sols 

couverts…ex : forêts, prairies et couverts réalisés par les agriculteurs en agriculture de 
conservation notamment). 
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5. Portrait agricole du territoire 

 
Le portrait agricole permet de mettre en avant les points positifs et les points négatifs sur les aspects agricoles du territoire. 

·  Sur Agglopolys 
 

 

 

 
�  Des sols de qualité  (potentiel céréalier au nord, maraîcher au sud et viticole en 

zones AOC) 
 

�  Des savoir-faire reconnus : espaces AOC Cheverny, Cour-Cheverny 
(dynamique et en développement), Touraine, Touraine-Mesland et caprines 
(Sainte Maure et Selles-sur-Cher) 

 
�  Des filières organisées et diversifiées  (grandes cultures, semences, vignes, 

élevage) 
 

�  Des acteurs amont et aval  (coopérative, négociants, CUMA, Couveuse du 
Lycée horticole, Val-Bio-Centre, Mécanique…) 

 
�  De nombreuses exploitations valorisant en circuits courts   et un potentiel de 

débouchés locaux (bassin de vie blésois, Ile-de-France) 
 

�  Diversification des activités agricoles dans le tou risme   (Châteaux, Loire à 
Vélo…), camping, gîtes, œnotourisme… 

 
�  Des démarches  volontaristes de collectivités locales pour la valorisation du 

foncier agricole 

 
�  Emprise importante  autour de Blois par l’urbanisation 

 
�  Urbanisation linéaire et mitée  principalement dans le Val de Loire et au 

sud conduisant à des difficultés d’exploitation, de circulation agricole, de 
cohabitation…) 

 
�  Contraintes de fonctionnement  et de développement pour les nombreux 

sites d’exploitation en zone urbaine  
 

�  Des secteurs agricoles fragiles : coteaux ou vallées en déprise, terroirs 
AOC non valorisés, secteurs de parcellaire morcelé, zones délaissées suite 
à la diminution de l’élevage 

 
�  Pression et rétention foncières  liées à l’urbanisation (problème d’accès 

au foncier) 
 

�  Difficultés à transmettre  les exploitations 
 

�  Contraintes à la constructibilité agricole dans les zones de sensibilité 
paysagère  (Chaumont, Ménars) 
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·  Les points essentiels déclinés par unité géographique 
 

 

Plateau de Beauce  
 

·  Bon potentiel agronomique (grandes cultures-
semences ) avec irrigation,  traversé par la Vallée 
de la Cisse  

·  Impacté par des projets d’aménagement  
·  Difficultés de circulations agricoles 

Cœur d’Agglomération  
 

·  Très bon potentiel agronomique pour 
les grandes cultures au nord  

·  Sols du val propices aux cultures 
légumières  

·  AOC viticoles valorisées au sud  
·  Des sites en zone urbaine dont certains 

se délocalisent 
·  Urbanisation  importante 
·  Structures impactées par des projets 

d’aménagement 
·  Difficultés de circulations agricoles 
·  Quelques communes à la SAU résiduelle 

Chailles -Cheverny  
 

·  Production agricole diversifiée  
·  Val essentiellement céréalier 
·  Potentiel viticole et maraîcher  
·  Exploitations agricoles pratiquant la vente 

directe et/ou le tourisme  
·  AOC viticole en partie urbanisée 
·  Urbanisation diffuse importante, souvent 

combinée à des difficultés de circulation 
·  Pression foncière  liée à l’urbanisation 
·  Existence de secteurs au parcellaire morcelé 

avec friches  sauf extrême ouest 

�������� 	
�

·  Sols aux potentialités 
améliorées par le drainage 

·  Structures importantes  
·  Peu d’urbanisation  - 

secteur rural  
·  Beaucoup d’exploitants 

extérieurs 

Onzain -Chaumont  
 

·  Production agricole diversifiée  
(céréales – vignes tourisme) 

·  Beaucoup d’exploitants extérieurs 
·  AOC viticole et caprine  
·  Des sites en zone urbaine 
·  Difficultés de circulations 

agricoles liées à l’urbanisation et 
à la Vallée de la Loire 

Spécificités Vallée de la Loire  
 

·  Zones inondables, besoin d’accès à l’eau 
·  Coupure par des axes de circulation (routes, rail…) 
·  Tourisme 
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6. Expressions de la profession agricole recueillie s dans le cadre de 
l’étude PLUi 

 
Afin d’identifier les enjeux agricoles de territoire, nous avons interrogé les agriculteurs sur leurs 
préoccupations majeures dans le cadre de l’élaboration du PLUi ainsi que sur les enjeux qui leur 
semblent importants à prendre en considération. Nous avons ressorti les différentes thématiques 
exprimées et les avons illustrées avec les mots des agriculteurs du territoire. 
 
Urbanisation et mitage 
 
« Développer l'urbanisation proche de nos villages et non des campagnes, éviter le mitage » 
 
« Trop de gaspillage de terres autour de la ville…Beaucoup de friches industrielles et nous 
continuons à construire sur des terres agricoles » 
 
« Attention aux zones d’activités faites sur des zones agricoles et qui n’ont pas d’activité » 
 
Cohabitation agriculture/riverains 
 
« Les habitants doivent être conciliants et compréhensifs des inconvénients de la campagne. 
Considérer l'ancienneté de l'activité agricole » 
 
« Protéger les périmètres proches des bâtiments (si nuisances), des forages, des accès… » 
 
« Interdire l'urbanisation autour des sièges d'exploitation. Etablir une distance minimum 
d'éloignement des sites agricoles » 
 
Pression foncière 
 
« Mettre en place et activer les outils d'accès au foncier pour favoriser l'agriculture périurbaine et 
s'affranchir de la pression foncière (compensation aux propriétaires) » 
 
Protéger les zones d’appellations 
 
« Définir et protéger les zones viticoles reconnues, les préserver des constructions et de 
l'enfrichement » 
 
Installer des jeunes 
 
« Favoriser l'installation de jeunes et reconstruire le tissu rural » 
 
Parcellaire agricole 
 
« Disposer d'une réserve foncière sur la commune pour permettre des échanges. Favoriser les 
échanges et le regroupement parcellaire » 
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Circulation agricole 
 
« Prendre en compte la transhumance de nos engins agricoles. Préserver les chemins d’accès et 
les voies de contournement » 
 
Une agriculture périurbaine proche des consommateur s et des villes 
 
« Des agriculteurs ancrés sur leur territoire et liés aux consommateurs, respectueux de 
l'environnement et créateurs d'emplois » 
 
« Rendre l'agriculture plus attractive » 
 
Etre libre d’entreprendre 
 
« Ne pas entraver les évolutions, faciliter les projets de constructions et de développement des 
bâtiments » 
 
« Possibilité de changement de destination des bâtiments » 
 
Impliquer les agriculteurs 
 
« Donner une vision claire à la profession et bien s'entendre sur les façons de faire. Etre en contact 
permanent avec les fermiers concernés » 
 
« Associer les agriculteurs dans les projets de territoire » 
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III - ENJEUX AGRICOLES DU TERRITOIRE 
 

Présentation des enjeux et des outils d’aide à la d écision 
 

A partir du diagnostic 
agricole de territoire et des 
retours d’enquête des 
agriculteurs, nous avons 
identifié sept enjeux que l’on 
peut resituer dans le 
contexte du fonctionnement 
d’une exploitation agricole 
par le schéma ci-contre. 

�

�

�

Chaque entreprise agricole s’organise autour d’un site d’exploitation et de foncier, pour lesquels 
nous avons identifiés 6 enjeux :  

1 : Préserver le foncier agricole et sa fonctionnalité 
 
2 : Permettre le maintien et le développement  des site s d’exploitation   
 
3 : Préserver et améliorer la fonctionnalité des exploi tations agricoles en assurant de bonnes 
     circulations agricoles 
 
4 : Cohabiter sur le territoire  
 
5 : Mettre en valeur le foncier agricole 
 
6 : Assurer la transmission des exploitations et mainte nir le nombre d’actifs agricoles  
 
7 : Encourager l’activité économique agricole, port euse d’attrait paysager, touristique et 
territorial 
 
Les deux derniers enjeux ainsi sont plus liés au développement du territoire et des filières, dans 
lesquels se situe chaque exploitation agricole. 

�
Pour faciliter la prise en compte de ces enjeux, notamment ceux liés au foncier et aux sites, 
plusieurs livrables sont fournis dans ce volet agricole. Une carte des enjeux agricoles a été établie 
par unité géographique sur laquelle figurent les éléments suivants : 
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* La notion d’impactée par l’urbanisme 
n’indique pas une fragilité de l’exploitation 
mais un lien entre le développement du 
territoire et l’entreprise agricole, en raison de 
sa localisation. Par exemple, une exploitation 
située dans le bourg est concernée par les 
projets d’urbanisation de la commune et 
inversement si l’entreprise a un projet de 
développement, elle doit s’assurer de sa 
faisabilité et sa pérennité. 

La zone à enjeux agricoles vise à constituer 
un outil d’aide à la décision par rapport à des 
projets d’urbanisation. Elle a été établie à 
proximité des zones d’urbanisation, hors des 
zones inondables.  
Elle est à associer à la localisation des 
sites d’exploitations, afin de cerner les 
zones à éviter pour l’urbanisation. 
 
 

 
Trois autres livrables de l’étude peuvent compléter l’aide à la décision : 
 

·  le recensement des projets agricoles  (extension, constructions, changement de 
destination) - 124 projets ont été identifiés à ce jour (voir tableau des projets) 
 

·  les cartes d’aptitudes agronomiques  (Qu’il s’agisse de la carte départementale des terres 
autour de Blois ou la carte de l’INRA au Sud-Ouest, elles précisent les potentialités pour les 
grandes cultures. Les aptitudes viticoles (cf. zones AOC) ou les aptitudes maraîchères 
correspondent à d’autres critères.) 

 
·  l’identification de particularités communales (tableau des enjeux communaux ). 

 
 
 
 
 
 

Sites d’exploitation agricole  
Identification des bâtiments d’élevage, des 
lieux de vente directe 
Exploitations impactées par l’urbanisme* 

Zone à enjeux agricoles* 
(synthèse de fonctionnalité 
agricole, potentiel agronomique, 
aménagement…) 

Voies de 
circulations 
agricoles 
essentielles 

Etablissements Para-
agricoles 
(d’où convergent des flux de 
circulation agricole, comme les 
sites d’exploitation) 

Zone AOC viticole 
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Enjeu 1 : Préserver le foncier agricole et sa fonct ionnalité 
 
Constat/contexte 
 
Dans les zones périurbaines autour de Blois, des emprises  conséquentes ont été prélevées sur le 
foncier agricole depuis plus de 50 ans fragilisant, voire supprimant, des structures d’exploitations 
agricoles. Cette urbanisation continue induit pour les agriculteurs concernés un manque de lisibilité 
à moyen-long terme et handicape la vision stratégique à long terme de leurs entreprises agricoles. 
 
L’urbanisation linéaire et diffuse, en particulier au sud, a conduit, en plus des emprises directes, à 
des espaces délaissés .  
Ces formes d’urbanisation ont induit des discontinuités d’espaces agricoles, des difficultés d’accès 
et la multiplication d’interfaces espace agricole/espace habité rajoutant des contraintes : 

'  techniques [contraintes liées au gabarit des matériels par rapport aux accès, aux limites 
mitoyennes (clôtures, murs), aux jardins…] 

'  réglementaires (réduction, voire interdiction, des épandages…)  
'  sociales (plaintes liées à la méconnaissance de l’exercice de l’activité agricole : horaires des 

travaux, nuisances liées aux bruits, odeurs, poussières… accentuées pendant la période 
estivale avec l’heure d’été) 
 

Ces contraintes se traduisent par une augmentation inéluctable des coûts de production, entrainant 
souvent un changement de culture (jachère). 
Parallèlement, on constate un développement d’autres usages (friches, espaces de loisirs) 
principalement dans les secteurs de petit parcellaire. 
 
 
 
�

�

 
 
 
 
 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 
 
 

Autres propositions : 
 

·  Mettre en place des zones protégées (ZAP*, PEAN*…) dans les zones de forte pression 
foncière périurbaine (ex : Vineuil) 
 

·  Accompagner par anticipation les projets d’emprise (Eviter, Réduire, Assurer des 
compensations foncières). 

�
����������	��
��
��	������
�	  
���������������	��	�����	
������	������
	���
��
��	 ��	�������	����������������  
 

Enjeux/objectifs pour le PLUi : 
 

·  Urbaniser durablement en limitant le mitage et la consommation du foncier agricole (justifier 
les besoins de foncier, éviter l’enclavement de parcelles et les délaissés, maintenir des 
coupures d’urbanisation…) 
 

·  Préserver les espaces agricoles à enjeux : fonctionnalité (taille, accès, configuration), 
potentialité (sols) et aménagements (drainage, irrigation, plantations, proximité des 
bâtiments…) 

 
·  Privilégier l’urbanisation des terres ayant un intérêt agricole secondaire (dents creuses, îlots 

enclavés, zone de faible potentiel…) et valoriser  les logements vacants 
�

·  Concerter les agriculteurs 
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Illustrations sur le territoire 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
�

 �

3- Champigny en Beauce  
Foncier agricole à enjeux en zone 
urbaine (parcelle cultivée à bon 
potentiel dans le bourg) 
Site d’exploitation céréalière 
Bâtiments d’exploitation anciens et 
peu fonctionnels - Projet de 
construction d’un hangar 

2- Saint Sulpice de Pommeray  
Zone 2AU sur espaces agricoles alors que zones 
N à moindre enjeux agricoles 
Proposition d’un chemin à l’est de la zone urbaine 
pour faciliter l’accès à la ferme de Villemarceau) 

4- Chitenay  
Espace à enjeu agricole au cœur du village 
Exploitation maraîchère à taille restreinte – projet 
de développement du site 

1- Projets de 2 ème échangeur A 10 et projet 
de Zone d’activité du Breuil 
Emprises importantes 
Terres de très bon potentiel agronomique 
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Exemples relevés sur le territoire 	

�

�

�

�

�

�

�

 
 
 

�
���
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Projets consommateurs d’espace  
 

Projet 2ème échangeur A10 + zones d’activité 
 

Zone d’activité autour de l’aérodrome du Breuil  
 

ZAE Nord Est La Chaussée St Victor / St Denis 

Zone d’activité Les Montils, Candé, Cellettes, Herbault, 
Villebarou, Fossé 

Projet de zone d’activité  Cormeray ? 

Projet d’habitat 
Zone 2 AU : Est de St Sulpice, aux Montils 
(Clos des Carteries) 

Bassins de rétention hydrauliques Blois 

Déviation Cormeray, La Chaussée St Victor 

Carrière Averdon 

BSTP Villebarou 

Foncier agricole à enjeu x en zone urbaine  
 

La Touche – exploitation maraîchère Chitenay 

La Roselle – exploitation viticole Cellettes 

Le bourg – exploitation céréalière Champigny en Beauce 

Forme d’urbanisation – urbanisation linéaire  
 

Coupure Villelouet - Chailles Chailles 

Pb clôture sur des parcelles partiellement en U Ex: Candé, Les Montils 

Urbanisation d’espace à moindre s enjeux  
 

Espaces de moindres enjeux dans et autour 
des zones d’activités existantes 

Ex: Blois, La Chaussée… 
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Enjeu 2 : Permettre le maintien et le développement  des sites 
d’exploitation 

 
Constat/contexte 
 
Sur le territoire d’Agglopolys, les sites d’exploitation, « centre névralgique »  des entreprises 
agricoles, sont souvent localisés dans des hameaux ou des bourgs. Cette situation en zones 
urbaines  complexifie le fonctionnement au quotidien, le développement et la diversification des 
entreprises agricoles (134 sites d’exploitation impactés recensés) et peuvent aboutir à une 
délocalisation. (Depuis les années 50, 5 des 8 exploitations de Blois ont dû trouver des sites 
extérieurs). Cette solution implique de trouver un site raccordé aux réseaux et insérable dans le 
paysage et pose la question de l’évolution des anciens bâtiments agricoles. 
Afin d’éviter une remise en cause des sites d’implantation ou de développement des 
exploitations agricoles par un rapprochement de l’urbanisation, le principe de réciprocité (Art 
L111-3 du Code Rural) s’applique. Ce principe impose le respect de distances pour des tiers vis-
à-vis des constructions agricoles. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Illustrations sur le territoire 

 

� � Champigny en Beauce  
Site d’exploitation avec un élevage 
avicole en périphérie du bourg. En cas de 
nouveaux projets de construction, des 
distances réglementaires sont à 
respecter.  

Enjeux/objectifs pour le PLUi: 
 

·  Prendre en compte dans le zonage la localisation des sièges et des bâtiments 
 

·  Eviter l’urbanisation à proximité des sites d’exploitations pérennes (zones tampons, accès 
utilisables par des machines agricoles et des poids lourds…) 

 
·  Permettre, dans le règlement, la construction, l’extension et l’amélioration des bâtiments (y 

compris en zone urbaine), avec des règles adaptées : hauteur, matériaux, pentes, 
photovoltaïque… 

 
·  Encadrer les changements de destination (en particulier à proximité des élevages) 

 
·  Permettre, dans le zonage, les projets de diversification (nouvel atelier, nouvelle production, 

transformation à la ferme) des exploitations et de changement de destination des bâtiments 
 

·  Contribuer à l’insertion paysagère des bâtiments agricoles (par des conseils sur les 
dispositions, les teintes…) 

 
·  Si nécessaire, délocalisation de sites d’exploitations notamment en cas de transmission 
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Exemples relevés sur le territoire 

Cas Particuliers  Communes concernées  

Sites en zone urbaine / Hameau 
 

Exploitation avec projet de développement Villebarou, Villerbon, Chaumont sur Loire, 
Champigny, Onzain 

Elevage (principe de réciprocité) Champigny, Averdon, Herbault 
Sites en zone inondable  

 
Vallée de la Loire (évolution du PPRi) Chailles 
Secteurs non constructibles  

 
zone 2AU – développement figé Villerbon (projet d’un site), Nord Blois 
Sites près de la zone touristique 

 
Abords du camping Onzain 

Situation incertaine liée à la propriété 
 

Reprise de site par des propriétaires ou vente Averdon, Seillac 

2- Onzain  
Site d’exploitation viticole à Meuves avec 
peu de possibilité de développement. Une 
réflexion devrait être étudiée lors de la 
transmission. 

3- Onzain (La Cabinette) 
Site d’exploitation d’élevage près 
d’une zone touristique (Camping) 
Route d’accès commune 
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Enjeu 3 : Préserver et améliorer la fonctionnalité des exploitations 
agricoles en assurant de bonnes circulations agrico les 

 

�����
������������
�

La circulation agricole est essentielle pour desservir le parcellaire des exploitations agricoles, 
accéder au site d’exploitation et aux services agricoles (silos, coopérative viticole, atelier de 
réparation…). 

Avec l’agrandissement des tailles d’exploitations ou la compensation de terrains urbanisés par du 
foncier extérieur, les circulations agricoles sont plus nombreuses, avec du matériel aux dimensions 
plus importantes. 

Sur le territoire d’Agglopolys où s’est développé l’habitat et de la circulation routière, les engins 
agricoles en zone périurbaine circulent sur des voi es 
fréquentées, ce qui conduit à des difficultés (traversées de 
carrefours, ralentissement de la circulation, risques 
d’accident…). 

Dans certains bourgs ou hameaux, on constate des 
difficultés de passage pour les véhicules agricoles  
(stationnements de véhicules en bord de voies limitant la 
largeur, voiries étroites, aménagements routiers gênants 
voire infranchissables, mobiliers urbains trop proches…). 

 

Ces points noirs de circulation peuvent conduire à l’inaccessibilité et donc l’impossibilité de mise 
en valeur agricole de certaines parcelles ou secteu rs. 

 

Dans les zones touristiques, des cheminements agricoles sont empruntés par les rando nneurs 
ou cyclistes  (ex : pistes cyclables). Par ailleurs, en zone périurbaine, on constate l’emprunt de 
voies à caractère agricole par des automobilistes  souhaitant éviter les bourgs. 

 
Ce que dit la règlementation 
La réglementation autorise la circulation des engins agricoles avec une largeur possible jusqu’à 
4,50 m et jusqu’à une longueur de 25 m (Arrêté du 4 mai 2006 relatif à la circulation des véhicules 
et matériels agricoles ou forestiers et de leurs ensembles). 
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux/objectifs pour le PLUi: 
 

·  Veiller à ne pas entraver les circulations agricoles essentielles (elles ont été identifiées dans 
les cartes annexées) 
 

·  Envisager des Orientations d’aménagement pour les voies utilisées à des fins agricoles au 
sein ou en limite de secteurs à urbaniser, pour les accès aux sites d’exploitation 

 
·  Prévoir des emplacements réservés si besoin d’élargissement de voirie 

 
·  Envisager des voies de contournement agricoles (des centres bourgs) 

 
·  Prévoir des zones de stationnement pour laisser le passage des véhicules larges 

 
·  Réglementer les reculs des constructions et des clôtures 
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Ex : Vineuil – expérimentation d’un dispositif de fermeture de 5 
chemins ruraux par des bornes amovibles empruntables par les engins 
agricoles (seuls pour les véhicules très larges comme les 
moissonneuses, l’agriculteur doit rabaisser les bornes extérieures). 
�
�
�
 

 
Illustrations sur le territoire 

�
 

 
�
�
�
�
�
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�

� � Villebarou 
En cas de projet de déviation 
de Villebrême, sortie de ferme 
à l’est à préserver. 

2- Cheverny  – Cour Cheverny  
La Rue de l’Argonne et la voie de 
Chantreuil mises en sens unique, 
obligent les exploitants agricoles 
reliant du parcellaire entre Cheverny 
et Cour Cheverny à allonger leurs 
parcours. 

Autres propositions : 
 

·  Prendre en compte l’activité agricole dans les projets d’aménagements routiers ou de voies 
de circulation douce [maintien des accès, largeur suffisante des circulations (si possible  
6 mètres), concerter les agriculteurs] 
 

·  Réglementer le stationnement 
 

·  Adopter une signalisation routière adaptée à l’activité agricole (accès des sites et des 
parcelles par des véhicules lourds) 

 
·  Profiter d’autres projets de territoire pour améliorer les circulations agricoles (chemins 

pédestres et équestres, circuits cyclotouristiques…) 
 

·  Prendre des mesures particulières lors des périodes de travaux saisonniers (récoltes…) 
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Exemples relevés sur le territoire 
 

Cas Particuliers  Communes concernées  

Cheminement agricole à préserver  

ZAC des Coutures : Chemin sud voie ferrée Ménars 

Tourne à gauche RD 924 Villebarou 

Sortie de site d’exploitation à l’ouest des Noëls 
(EA 214) 

Vineuil  

Rue Charpeaux, secteur Montrain Sambin 

Voies à rétablir ou créer  

Rue de l’Argonne et voie de Chantreuil en sens 
unique Cheverny – Cour Cheverny 

Chemin de Veaurenard  (interdit aux engins 
motorisés) Chouzy sur Cisse 

Contournement est – desserte ferme de 
Villemarceau St Sulpice de Pommeray 

Ouest de Villebrême Villebarou 

Accès exploitation à Villavrain Cheverny 

Contournement à l’est de Béjun Blois 

Les Grands Avernats Orchaise 

Chemin de contournement au sud des Noëls Vineuil 

Contournement Ouest Saint Lubin  Saint Lubin 

Chemins agricoles utilisés par des tiers  

Voies fréquentées par des automobilistes 
/cyclistes 

St Lubin en V / Vineuil / Chaumont sur 
Loire 

Entretien des Voies  

Chemins en bordure de bois à élaguer Fossé, Seillac 

Aménagements inappropriés aux véhicules 
agricoles  

 

Rond-Point, Plots, Dos d’ânes  Santenay, Herbault, Champigny… 
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Enjeu 4 : Cohabiter sur le territoire 
 
Constat/contexte 
 
Dans les zones habitées et/ou d’urbanisation linéaire, de nombreux espaces agricoles sont contigus 
à des habitations entrainant des difficultés de cohabitation liées notamment : 
 

'  aux productions : cultures (odeurs, allergies…), animaux (bruits, odeurs,…) 
'  aux types d’intervention (pulvérisation, épandage, moisson, séchage, ramassage …) 

souvent génératrices de gênes : odeurs (compost, boues, vinasse, fumier…, des produits 
phytosanitaires, des cultures colza…), des poussières (liées au travail du sol, mini-particules 
de plastique dans les déchets de compost, …), des bruits (moteurs des installations 
techniques, canon irrigation, tours anti-gel, volailles, camions de volailles, équarisseur, 
camion aliment  …), de la circulation de camions (céréales, carburant, …)   

'  aux horaires d’intervention (les horaires d’intervention agricole souvent en décalage par 
rapport aux heures de repos des urbains) 

'  aux obligations souvent méconnues des propriétaires (taille des arbres en rive de champ, 
entretien des parcelles…) 

 
Dans certains secteurs agricoles, le voisinage avec les gens du voyage crée de réelles difficultés 
d’exploitation. 
 
Dans les zones touristiques et précisément sur les bords de Loire, le partage des espaces 
agricoles, chemins et routes avec les randonneurs à pieds ou à vélo engendre des tensions liées à 
la sécurité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux/objectifs pour le PLUi: 
 

·  Eviter de rapprocher l’urbanisation des sites d’exploitation 
 

·  Stopper l’urbanisation linéaire et mitée, privilégier l’urbanisation des « dents creuses » dans 
les bourgs 

 
·  Traiter les franges urbaines en prévoyant des espaces tampons en limite de zones agricoles 

(ex: chemin agricole…) tout en préservant la fonctionnalité agricole (éviter l’ombre, gêne à 
la circulation…) – Utiliser les orientations d’aménagement 

 

Autres propositions : 
 
A l’instar de certaines communes, une communication (tract, dépliant, rencontre…) peut être 
instaurée entre les agriculteurs, habitants et touristes 
 
Des solutions foncières adaptées peuvent être recherchées pour l’habitat des gens du voyage. 
Des cultures pare-feux et un entretien des sous-bois peuvent être étudiés pour éviter la propagation 
des incendies en bordure de zones habitées 
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Enjeu 5 :  Mettre en valeur le foncier agricole 
  
 Constat/contexte:  
 
La plupart du territoire agricole d’Agglopolys est exploité. Certaines zones présentent des 
problématiques spécifiques : 
 

�  Zones AOC Viticoles 

Le taux de plantation est inégal suivant les communes. Certaines communes sont peu 
plantées , avec pourtant sur certaines d’entre elles des terroirs intéressants. 
Une dynamique de développement existe sur la jeune appellation Cheverny – Cour Cheverny. 
Pour élargir leur gamme, des viticulteurs recherchent des terroirs à planter en appellation 
Cheverny (en cépage Romorantin). 

La succession deux années de suite de dégâts importants dûs 
au gel printanier conduit plusieurs viticulteurs à prévoir 
l’installation de dispositifs anti-gel. Des projets de tours antigel  
sont envisagés à Cour Cheverny, Cheverny, Vineuil, Onzain, 
Mesland, Monteaux. Cette implantation est plus complexe dans 
les secteurs de parcellaire morcelé, majoritaires sur le territoire. 

Dans ces zones non remembrées, outre les difficultés fonctionnelles d’exploitation liées au 
parcellaire, des friches se développent au sein du vignoble créant des gênes (maladie, ombre, 
parasitisme…) et altérant le paysage (ex: Candé, Cellettes, Cheverny, Cormeray, 
Monthou/Bièvre, Les Montils). 
 

�  Zones au parcellaire agricole morcelé 

En plus des zones non remembrées viticoles, certaines communes présentent un parcellaire 
agricole morcelé (ex: St Sulpice, Marolles, Villefrancoeur, Vineuil, La Chaussée St Victor, St 
Denis, …). Ce morcellement induit pour les exploitations des surcoûts et des difficultés 
d’aménagement (ex : pivot irrigation…) et de diversification (ex : production de semences…) 
Les nombreux échanges de cultures établis entre agriculteurs limitent l’impact au quotidien, tout 
en restant précaires. 
La transmission des exploitations dans ces zones peut s’avérer plus complexe (souhait des 
propriétaires de vendre mais intérêt moindre des investisseurs). 
 

�  Développement de friches au sud et dans les vallées  

Principalement dans les secteurs de petit parcellaire, des friches se 
développent principalement pour des raisons de rétention foncière, 
de non gestion ou de non souhait de louer des propriétaires.  
Elles créent de difficultés d’exploitation pour les parcelles voisines 
(développement de la végétation, ombre, installation gens du 
voyage, dégâts de gibier…). 
 

�  Des espaces à enjeu agricole à valoriser 
Outre les terroirs AOC non plantés précités, des secteurs agricoles présentent des potentialités 
peu valorisées mais qui l’étaient autrefois (val aux potentialités maraîchères comme à Blois 
Vienne…). 
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Exemples relevés sur le territoire 

Cas Particuliers  Communes concernées  

Espaces à enjeu agricole à valoriser  

Sud Loire à potentiel maraichage (limite : accès 
eau, zone inondable, voisinage) Blois, Vineuil 

Nord Loire à bon potentiel agricole hors zone à 
risque pour développement d’une agriculture 
offrant des services à la population 
(maraichage…) 

Blois 

Coulée verte de Villiersfins Blois 

2 Espaces en At * (25 ha) Cormeray 

Friches de rétention foncière Vineuil, Cellettes 

Friches en zone de parcellaire morcelé Cour Cheverny, Les Montils, 
Monteaux,Mesland 

Zones AOC non (ou peu) plantées Seur, Chitenay, Blois, Valloire, Valencisse 

Zones d’urbanisation à entretenir  

Zones d’activité Herbault, Les Montils, St Sulpice  

����(�)�
�����$��
*�

Enjeux/objectifs pour le PLUi: 
 

·  Préserver les espaces AOC de l’urbanisation 
 

·  Rendre possible l’installation de tours antigels 
 

·  Eviter de classer des boisements naturels issus d’enfrichement (ex : en zone AOC) 
�

Autres propositions : 
 

·  Encourager l’aménagement parcellaire dans les zones morcelées (Echanges et Cessions 
d’Immeubles Ruraux / Aménagement Foncier Agricole et Forestier / constitution de réserves 
pour échanger) 
 

·  Protéger le foncier dans les zones de pression foncière périurbaine (ZAP, PAEN) 
 

·  Sensibiliser les propriétaires (responsabilisation, information sur les différents modes de 
location, incitation ?) 

 
·  Accompagner les porteurs de projets agricoles 

 
·  Entretenir  les réserves foncières (valorisation agricole à titre précaire ou pérenne) 
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Enjeu 6 : Assurer la transmission des exploitations   et maintenir le 
nombre d’actifs agricoles 
	
Constat/contexte  
 
Il devient de plus en plus difficile de transmettre des exploitations agricoles à l’identique (foncier, 
bâtiment, cheptel). L’évolution des structures (toujours plus importantes), du matériel (toujours plus 
imposant) a rendu obsolète des sites d’exploitation. Par ailleurs, en zone périurbaine la valorisation 
de ces sites en habitat est plus rénumératrice. 
L’accès au foncier est difficile pour les futurs entrepreneurs et la pression est de plus en plus 
importante en zone agricole et périurbaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Illustration sur le territoire 
 

 

1- St Bohaire  
Ferme beauceronne au carré 
en cours de transmission 
Anciennes bergeries obsolètes 
pour un usage agricole- un 
changement de destination 
pourrait être envisagé (espace 
coworking, tourisme…) 

Enjeux/objectifs pour le PLUi: 
 

·  Donner de la visibilité aux exploitations en termes de préservation du foncier agricole 
 

·  Préserver les espaces indispensables au maintien des exploitations agricoles (terres à 
proximité des sites et des bâtiments, fonctionnalité…) 

 
·  Rendre possible aux jeunes installés, des projets de développement agricole ou 

changements de destination des bâtiments pour des projets d’activité diversifiée 
 

Autres propositions : 
 

·  Orienter les porteurs de projets d’installation vers des organismes référents 
 

·  Aider les porteurs de projets dans leur recherche de foncier 
 

·  Inciter les cédants à anticiper leur transmission 
 

·  Faciliter les transmissions en sensibilisant les propriétaires (incitations ?) 
 

·  Protéger et aménager le foncier dans les secteurs le nécessitant 
 

·  Portage du foncier ? 
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Enjeu 7: Encourager l’activité économique agricole,  porteuse d’attrait 
paysager, touristique et  territorial 

	
Constat/contexte:  

�
L’agriculture d’Agglopolys est diversifiée avec des dynamiques, des filières organisées et des 
opportunités liées au bassin de consommation, aux potentialités agricoles et à la situation 
géographique. 

Des initiatives agricoles individuelles ou collectives concourent au développement économique 
agricole. Certaines sont liées à la valorisation des produits et des savoir-faire locaux. 

 

D’autres opportunités sont offertes par le 
territoire : développement touristique, mise en 
valeur du paysage. 

L’agriculture assure un espace ouvert dans les 
sites classés, les cônes de vue. Elle offre un 
paysage diversifié aux habitants et aux abords 
des circuits touristiques. Dans les vallées, elle 
concourt à l’écoulement hydraulique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Enjeux/objectifs pour le PLUi: 
 

·  Permettre les constructions et installations agricoles contribuant au développement 
économique, à la valorisation agricole des paysages, des zones à risque (inondation) 
 

·  Contribuer à la valorisation du patrimoine bâti de qualité 
 

·  Autoriser les projets de diversification, de valorisation des produits locaux 
 

·  Permettre la revalorisation agricole d’espaces à enjeux (installation, construction…) 

Autres propositions : 
 

·  Soutien aux investissements agricoles 
 

·  Accompagner les exploitations agricoles dans les projets individuels et collectifs de 
valorisation des produits locaux, activités pédagogiques et de développement de services 
aux populations (unités de soins, maison de retraite…) 

 
·  Engager des actions de mise en valeur agricole pour des secteurs stratégiques (cônes de 

vues,  autour des voies touristiques…) 
 

·  Développer l’entretien de secteurs sensibles par des contrats adaptés avec des agriculteurs 
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Synthèse des enjeux agricoles du territoire 

 
1- Préserver le foncier agricole et sa fonctionnali té 

 
2- Permettre le maintien et le développement  des s ites d’exploitation  

 
3- Préserver et améliorer la fonctionnalité des exp loitations agricoles en assurant 

de bonnes circulations agricoles 
 

4-  Cohabiter sur le territoire 
 

5- Mettre en valeur le foncier agricole 
 

6- Assurer la transmission des exploitations et mai ntenir le nombre d’actifs 
agricoles 

 
7- Encourager l’activité économique agricole, porte use d’attrait paysager, 

touristique et territorial 


